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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Degats des animaux
Question écrite n° 39023

Texte de la question

M. Renaud Muselier appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
consequences du retour organise des loups, depuis la fin 1992, dans le departement des Alpes-Maritimes, qui
entraine des pertes importantes pour les eleveurs ovins. Malgre une surveillance renforcee des troupeaux, les
attaques de loups se multiplient au sein d'une zone qui tend a s'elargir. Selon les constats du Parc national du
Mercantour, le nombre de betes tuees ou blessees par rapport a l'annee 1993 est multiplie par dix. A ce bilan
qui inquiete la profession, il est necessaire d'ajouter l'aggravation des conditions de vie des bergers. Le
pastoralisme et la transhumance sont les fondements de l'economie de ces elevages avec la mise en valeur
d'espaces naturels extensifs. Le loup est incompatible avec cet elevage moderne. En consequence, il lui
demande dans quelle mesure il est possible d'appliquer l'arrete ministeriel du 22 juillet 1993 qui « autorise la
capture ou la destruction des loups pour prevenir les dommages importants au betail ou dans l'interet de la
securite publique ».

Texte de la réponse

Madame le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant les loups dans le massif du Mercantour. Les populations italiennes de loups,
presentes depuis toujours dans les Abruzzes, se sont recemment developpees et ont progressivement
recolonise les Apennins vers le Nord en direction de la France. Cela explique le retour naturel de loups dans le
parc national du Mercantour depuis 1992. Celui-ci n'est donc nullement organise comme le laisse entendre
l'honorable parlementaire. Afin de prevenir les consequences sur le pastoralisme de la presence permanente du
loup, notamment dans le parc national du Mercantour, un plan d'action a ete mis en place par le ministre de
l'Environnement avec l'appui de cet etablissement. Il permet d'etablir un recueil de donnees sur l'espece,
d'expertiser des proies sauvages ou domestiques susceptibles d'avoir ete tuees par le loup. Il offre, par ailleurs,
la possibilite d'elaborer une cartographie permanente des observations realisees, d'adapter a la presence du
loup des techniques employees pour garder les troupeaux, de mettre un dispositif d'indemnisation et d'aide au
pastoralisme pour reduire la predation subie par les troupeaux de moutons. Un groupe de scientifiques
comprenant des experts de pays confrontes a la gestion du loup et du pastoralisme apporte son concours au
parc national du Mercantour. Au premier trimestre 1996, de douze a dix-sept loups etaient presents dans le
departement des Alpes-Maritimes. Trois individus ont ete retrouves morts depuis 1994, l'un dans un couloir
d'avalanche, un autre ecrase par une voiture, le troisieme abattu par tir de chevrotines. Les deux meutes se
nourrissent pour les trois quarts sur la faune sauvage (moufflons, chamois, sangliers) et pour un quart sur les
moutons. Les attaques de moutons imputables aux loups ont ete au nombre de 10 en 1993, 34 en 1994 et 95 en
1995. Les indemnisations versees par une fondation subventionnee par le ministere de l'environnement ont ete
de 470 000 francs en 1995 (272 animaux tues et 169 blesses). Les mesures de prevention de ces attaques sont
la mise a disposition de cabanes dans les alpages, de clotures electriques, de couple de chiens Patou des
Pyrenees et de stagiaires pastoraux qui participent au gardiennage des troupeaux par les bergers. Elles sont
financees par le ministere de l'environnement et le Fonds de gestion de l'espace rural (F.G.E.R.). Le ministre de
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l'environnement a nomme M. Dobremez, professeur d'universite, president du conseil scientifique de l'office
national de la chasse, membre du conseil national de la chasse et de la faune sauvage, comme mediateur. A ce
titre, il est charge de rencontrer et de maintenir un contact regulier avec toutes les parties concernees, d'assurer
la communication et la diffusion d'informations de nature a eclairer tous les secteurs de l'opinion et de faire des
propositions pour ameliorer la situation a court et long terme. Le ministre de l'agriculture a nomme M. Lambert,
ingenieur general d'agronomie, pour une mission de mediation et d'evaluation des perspectives de production
ovin en presence du loup dans les Alpes-Maritimes. Elle permettra la « mise a plat » des problemes du
pastoralisme dans ce departement. Ces deux missions permettent d'entendre toutes les parties concernees, et
de veiller a ce que la communication publique reponde encore mieux aux exigences de transparence de la
societe. Toutes les pistes de travail de nature a apaiser les conflits, dans le respect des lois et engagement
internationaux, notamment de la convention de Berne, sont explorees par MM. Lambert et Dobremez. Ils ont
deja pris contact avec les differents acteurs locaux. L'arrete du 22 juillet 1993, qui a classe le loup parmi les
especes protegees, avait pour objet de mettre l'arrete du 17 avril 1981 protegeant les mammiferes en conformite
avec la convention de Berne : d'une part, en protegeant le hamster (present an Alsace) et le loup (recemment
reapparu sur le territoire national a partir de l'Italie) qui jusqu'alors n'etaient pas proteges en France ; d'autre
part, en conformite avec les dispositions derogatoires prevues par la convention dans le statut des especes
integralement protegees, de permettre dans certaines conditions de capturer ou de detruire des individus de ces
especes en particulier pour prevenir des dommages importants aux recoltes et a l'elevage a la fois pour le
hamster et le loup nouvellement proteges, mais aussi pour le lynx et l'ours anciennement proteges. Ce dispositif
reglementaire utilise pour permettre des captures d'ours « a probleme » ou de lynx lors d'attaques repetees est
susceptible de permettre des captures ou des destructions de loup. Ces interventions ne devront pas
compromettre la conservation de la population concernee de l'espece en France.
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